
DECtStON N'D'2017/164
Mairie de Blave

Relative à une convention d'adhésion portant sur les modalités d'obtention, d'attribution et d'usage des
cartes d'authentification et de signature fournies par IANTS

Le Maire de BLAYE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notammenll'atttcle 12122-22 alinéa 4 :

Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 avril 2014, accordant délégation de pouvoir au Maire pour agrr
en son nom dans les domaines précisés à l'arlicle LZl22-22 du code précité ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 3 novembre 2015, po(ant modification de la délabération du 15
avril 2014 ;

DECIDE

Article le]: De signer une convention d'adhésion relative aux modalités d'obtention, d'attribution et d'usage des
cartes d'authentification et de signature fournies par l'Agence Nationale des Titres Sécurisés.

Article 2 : La présente convention est conclue pour une durée de 6 ans, renouvelable par tacite reconduction et par

période de 6 ans, à compter de la date de signature.

Article 3 : La prestation est gratuite. En cas de remplacement de la carte initiale, le prix est de 30 euros HT

Article 4: Les crédits nécessaires au paiement de remplacement de la carte seront prélevés au budget principal

chapitre 011, article 6236.

Article 6: Monsieur le Maire de la ville de Blaye est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera transmtse

à:
- Monsieur le Sous-Prélet de BLAYE,

- A l'intéressé,
et portée à l'ordre du jour de la prochaine réunion du conseil municipal.

Fait à BLAYE, le 2610712017 .

Certilié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 37107177

ldentifiant de télétransmission : 033-21330058500014-

20Lt 0102-52902- AU-l- 1

Par délég
Le 1er

À4onsieur Fr

I

Article 5 : La présente décision peut faire l'oblet d'un recours pour excès de pouv0ir devant le Tribunal Administratif

de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de

I'Etat.


